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ARRETE PREFECTORAL 
DU 22 JUILLET 2020 

accordant l’avenant n°2 à la concession d’utilisation du domai-
ne public maritime en dehors des ports 

pour la protection en enrochements du mur de soutènement du 
cimetière marin de Saint-Tropez à la communauté de communes 

du golfe de Saint-Tropez 
 

 PRÉFET DU VAR 
Le Préfet du Var 

Officier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et 
notamment ses articles L.2124-3 et R.2124-1 à 12 ; 
Vu le code de l’Environnement, et notamment l’article L.321-9 ; 
Vu la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la pro-
tection et la mise en valeur du littoral, notamment son article 3 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2017, portant modification 
des statuts de la communauté de communes et validant la prise en 
compte de la compétence GEMAPI au titre des compétences obliga-
toires pour cette dernière ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 juin 2018 accordant la concession d’uti-
lisation des dépendances du domaine public maritime en dehors des 
ports pour la protection en enrochements du mur de soutènement du 
cimetière marin à la commune de Saint-Tropez ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 22 mai 2019 accordant l’avenant n°1 à la 
concession d’utilisation précitée ; 
Vu la délibération du 26 septembre 2018 du conseil communautaire 
de la communauté de communes du golfe de Saint-Tropez adoptant 
le premier plan d’action GEMAPI maritime ; 
Vu la délibération du 6 mars 2019 autorisant le président de la 
communauté de communes du golfe de Saint-Tropez à signer le 
procès-verbal de mise à disposition, au profit de sa collectivité, des 
biens meubles et immeubles nécessaires à l’exercice de la compé-
tence GEMAPI maritime de la commune de Saint-Tropez, et à diligen-
ter toutes les procédures concernant les concessions d’utilisation 
et/ou les avenants aux concessions communales en vigueur suite au 
transfert de compétences visé supra ; 
Vu la demande en date du 28 janvier 2020 par laquelle la communau-
té de communes du golfe de Saint- Tropez sollicite, auprès du préfet 
du Var, le bénéfice de la concession dans le cadre du transfert préci-
té ; 
Considérant la nécessité de désigner la communauté de communes 
du golfe de Saint-Tropez comme étant la nouvelle bénéficiaire de la 
concession d’utilisation des dépendances du domaine public mariti-
me en dehors des ports pour la protection en enrochements du mur 
de soutènement du cimetière marin à la commune de Saint-Tropez ; 
Considérant que les ajustements apportés par le présent avenant 
n°2 n’induisent pas de modifications significatives de la concession 
précitée et ne nécessitent pas d’enquête publique ; 
Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la 
mer ; 

ARRÊTE : 
Article 1 : Par le présent avenant n°2, la communauté de communes 
du golfe de Saint-Tropez est désignée comme titulaire de la conces-
sion d’utilisation des dépendances du domaine public maritime pour 
la protection en enrochements du mur de soutènement du cimetière 
marin à la commune de SaintTropez, se substituant ainsi à la commu-
ne de Saint-Tropez. 
Article 2 : Les dispositions de la convention annexée au présent 
arrêté remplacent celles de la convention annexée à l’arrêté préfecto-
ral du 22 mai 2019 visé supra. 
Article 3 : La durée de concession initiale reste inchangée. Elle 
demeure de 30 ans à compter du 26 juin 2018. 
Article 4 : Le présent avenant n°2 prend effet à compter de son 
approbation. 
Article 5 : Le présent arrêté sera affiché pendant un délai de quinze 
jours à compter de sa réception en communauté de communes du 
golfe de Saint-Tropez ainsi qu’en tous lieux accoutumés dans la 
communauté. Le président de la communauté de communes établira 
un certificat attestant de l’accomplissement de cette formalité. 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gra-
cieux devant l’auteur de l’acte ou contentieux devant le tribunal 
administratif dans le délai de deux mois à compter de l’accomplisse-
ment des dernières mesures de publicité. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
«Télérecours citoyen» accessible par le site internet www.telere-
cours.fr. 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départe-
mental des finances publiques du Var, le directeur départemental des 
territoires et de la mer du Var et le président de la communauté de 
commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 

Toulon, le 22 Juillet 2020 
Pour le Préfet et par délégation, 

le secrétaire général, 
Serge JACOB 

N°202001468

COMMUNE DE FREJUS (VAR) 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
REVISION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 

 
Par arrêté municipal n° 2020-1643 du 05 août, le Maire de Fréjus a 
ordonné l’ouverture d’une enquête publique portant sur la révision du 
Règlement Local de Publicité. 
L’enquête publique se déroulera du lundi 24 août 2020 au mardi 22 
septembre 2020 inclus, soit pendant 30 jours consécutifs. 
A cet effet, Monsieur Albert PENET a été désigné en qualité de 
commissaire-enquêteur par le magistrat en charge des enquêtes 
publiques auprès du Tribunal Administratif de Toulon. 
Les pièces du dossier ainsi que les registres d’enquête seront tenus à 
la disposition du public : 
- à l’Hôtel de Ville de Fréjus – Service des Affaires Juridiques et des 
Assurances aux jours et heures habituels d’ouverture au public ; 
- dans les mairies annexes de la Gabelle, de la Tour de Mare, de 
Saint-Aygulf et de Saint-Jean de Cannes aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture au public ; 
- sur le site internet de la ville de Fréjus : www.ville-frejus.fr (onglet 
«Services et Infos pratiques «, rubrique « Environnement » puis sous-
rubrique « Elaboration du Règlement Local de Publicité »). 
Un accès gratuit au dossier sera également garanti par la mise en 
place d’un poste informatique au Service des Affaires Juridiques et 
des Assurances pendant toute la durée de l’enquête. 
Les informations relatives à l’enquête publique peuvent être deman-
dées au Service des Affaires Juridiques et des Assurances – Mon-
sieur Jérôme ORLANDINI – 04.94.17.67.62 – j.orlandini@ville-frejus.fr. 
Le commissaire-enquêteur recevra le public : 

En outre, une permanence téléphonique sera assurée par le commis-
saire-enquêteur : 

 
Pendant la durée de l’enquête publique, les observations, proposi-
tions et contre-propositions pourront être : 
- consignées sur les registres d’enquête tenus à la disposition à 
l’Hôtel de Ville et dans les mairies annexes susmentionnées ; 
- adressées, par écrit, au commissaire-enquêteur à l’adresse de la 
mairie (Place Formigé – CS70108 – 83608 FREJUS CEDEX) ; 
- déposées par courrier électronique à partir de l’adresse mail dédiée 
: rlpfrejus@ville-frejus.fr (également accessible à partir de la sous-
rubrique « Environnement » du site internet de la ville). 
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur 
seront tenus à la disposition du public à l’Hôtel de Ville aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public ainsi que sur le site Internet de 
la Ville de Fréjus pendant une durée d’un an à compter de la récep-
tion de ces documents par le Maire. 

N° 202001467

Dates 
 
 

Lundi 24 août 2020 
 
 

Mercredi 02 sep-
tembre 2020 

 
 

Mercredi 09 sep-
tembre 2020 

 
 

Mercredi 16 sep-
tembre 2020 

 
 

Mardi 22 septem-
bre 2020

Horaires 
 
 

9 h 00 à 12 h 00 
 
 
 

9 h 00 à 12 h 00 
 
 
 

9 h 00 à 12 h 00 
 
 
 

9 h 00 à 12 h 00 
 
 
 

14 h 00 à 16 h 30

Lieux 
 

Hôtel de Ville 
Service des Affaires Juridi-

ques et des Assurances 
 

Hôtel de Ville 
Service des Affaires Juridi-

ques et des Assurances 
 

Hôtel de Ville 
Service des Affaires Juridi-

ques et des Assurances 
 

Hôtel de Ville 
Service des Affaires Juridi-

ques et des Assurances 
 

Hôtel de Ville 
Service des Affaires Juridi-

ques et des Assurances

Dates 
 
 

Mercredi 02 septembre 2020 
 
 

Mercredi 09 septembre 2020 
 
 

Mercredi 16 septembre 2020 

Horaires 
 
 

14 h 00 à 17 h 00 
 
 

14 h 00 à 17 h 00 
 
 

14 h 00 à 17 h 00

N° de téléphone 
 
 

06.14.21.64.70 
 
 

06.14.21.64.70 
 
 

06.14.21.64.70

« En 75 ans, nous avons développé un stock 
d’explosifs nucléaires qui représente environ 
5 milliards de tonnes d’équivalent TNT, de quoi 
construire 14 000 bombes nucléaires. » Ces paroles 
ont résonné ce jeudi sous l’Ombrière du Vieux-
Port, où environ 70 militants antimilitaristes ont 
commémoré, à l’appel du Mouvement de la paix, 
les 75 ans des bombardements des villes 
japonaises de Hiroshima et Nagasaki les 6 et 
9 août 1945. 
 

Après un rapide quiz sur les armes nucléaires, 
le porte-parole de l’ONG, Michel Dolot a rendu 
hommage aux victimes de ces bombes atomiques 
américaines et à celles, « innombrables, des 
quelque 2 000 essais nucléaires ». Il a tenu à 
rappeler que « chacune d’entre elles avait un nom » 
et à honorer les survivants, les Hibakushas qui 
ont vécu « 75 ans de souffrance » et dont la 
mobilisation a permis des avancées « en faveur de 
la non-prolifération et du désarmement nucléaire ». 
« Cette année 2020 marquera très certainement une 
étape historique dans l’abolition des armes 
nucléaires. » En effet, il ne manque que 
10 signatures d’États pour l’entrée en vigueur du 
Traité d’interdiction des armes nucléaires (Tian). 
Le Mouvement de la paix a fait circuler une 
pétition en ce sens et annoncé qu’il demanderait 
prochainement à la maire de Marseille de se 
joindre à l’appel des maires de l’Ican (Campagne 
internationale pour l’abolition des armes 
nucléaires) qui appelle les états à ratifier le Tian. 
Les élus de la majorité à la mairie de Marseille 
Jean-Marc Coppola (PCF) et Sébastien Barles 
(EELV) étaient également présents. 
L’association France Palestine solidarité a pris le 
micro pour évoquer la nécessité d’œuvrer pour la 
paix et de « démilitariser le Moyen-Orient ». Le sort 
des femmes qui, « qu’elles soient combattantes ou 
témoins, subissent une double violence » a été 
pointé par le mouvement Femmes Solidaires. De 
son côté, l’Association des médecins français pour 
la prévention de la guerre nucléaire a dénoncé le 
manque de moyens pour les personnels 
hospitaliers alors que « la France dépense chaque 
mois 14 millions d’euros pour entretenir et 
développer son arsenal nucléaire ». Citant Albert 
Camus, le médecin Yves Perrin Toinin a conclu : 
« Ce n’est plus une prière mais un ordre qui doit 
monter des peuples vers les gouvernements, l’ordre 
de choisir définitivement entre l’enfer et la raison. » 

Les organisations composant le cercle de silence 
aixois se rassembleront, samedi à la Rotonde de 
11h30 à midi. Parmi les actualités que le cercle 
veut mettre en avant, l’Ocean Viking, « qui a tout 
simplement été placé en détention par les autorités 
italiennes. Pas besoin d’analyse savante : l’Europe 
applique et assume sans état d’âme la politique du 
laisser mourir comme l’exprime si bien la 
Cimade ! » Ce nouveau cercle de silence en 
soutien aux sans-voix vise à exprimer la 
solidarité « avec tous ceux dont les droits 
fondamentaux sont bafoués ». 
Les participants sont vivement invités à venir 
avec des pancartes et... un masque.
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